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ANNEXE I : 

Liste des actions contractuelles de gestion  

des sites Natura 2000 éligibles à un financement  

 

Au titre de la mesure 323B du PDRH 
 
 
A32301P – Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage 
 
A32302P – Restauration des milieux ouverts par un brûlage dirigé 
 
A32303P – Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique 
 
A32303R – Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d'un projet de génie 
écologique 
 
A32304R – Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts 
 
A32305R– Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger 
 
A32306P – Réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou 
de bosquets 
 
A32306R – Chantier d’entretien de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de bosquets ou de 
vergers 
 
A32307P – Décapage ou étrépage sur de petites placettes en vue de développer des communautés 
pionnières d’habitats hygrophiles 
 
A32308P – Griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de communautés pionnières en 
milieu sec 
 
A32309P – Création ou rétablissement de mares 
 
A32309R – Entretien de mares 
 
A32310R – Chantier d’entretien mécanique et de faucardage des formations végétales hygrophiles 
 
A32311P– Restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 
 
A32311R – Entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 
 
A32312P et R – Curage locaux des canaux et fossés dans les zones humides 
 
A32313P – Chantier ou aménagements de lutte contre l’envasement des étangs, lacs et plans d’eau 
 
A32314P – Restauration des ouvrages de petite hydraulique 
 
A32314R – Gestion des ouvrages de petite hydraulique 
 
A32315P – Restauration et aménagement des annexes hydrauliques 
 
A32316P – Chantier de restauration de la diversité physique d’un cours d’eau et de sa dynamique 
érosive 
 
A32317P – Effacement ou aménagement des obstacles à la migration des poissons dans le lit mineur 
des rivières 
 
A32318P – Dévégétalisation et scarification des bancs alluvionnaires 
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A32319P – Restauration de frayères 
 
A32320P et R – Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 
 
A32323P – Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d’un site 
 
A32324P – Travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagements des accès 
 
A32325P – Prise en charge de certains coûts visant à réduire l’impact des routes, chemins, dessertes et 
autres infrastructures linéaires 
 
A32326P – Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact 
 
A32327P – Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 
 

 

 

Actions complémentaires pour les milieux côtiers  

L’étude réalisée en 2005 n’a pas porté sur les milieux côtiers, il convient donc de compléter la liste par les 
actions nécessaires à la bonne gestion des espaces côtiers. Ces actions ne font pas l’objet d’une fiche 
technique dans l’attente de la réalisation d’un référentiel d’actions pour la gestion des milieux côtiers. Elles sont 
proposées en compléments des autres mesures précédemment listées (qui peuvent être contractualisées sur 
des milieux côtiers).  

A32329 - Lutte contre l’érosion des milieux dunaires de la ceinture littorale, des plages et de l’arrière-
plage  

A32330P et R - Maintien ou création d’écrans végétaux littoraux pour réduire l’impact des embruns 
pollués sur certains habitats côtiers sensibles  

A32331 - Réhabilitation et protection de systèmes lagunaires  

A32332 - Restauration des laisses de mer (notamment nettoyage sélectif, lorsque les déchets ou les 
pratiques ont un impact avéré sur les habitats ou les espèces)  
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Tableau de correspondance entre les actions de l’annexe V de la circulaire DNP/SDEN n°2004-
3 du 24/12/2004 et les actions éligibles pour la période 2007-2013 : 

 

Annexe J du PDRN Mesure 323B du PDRH 
AHC002 :  Restauration des laisses de mer A32332 : Restauration des laisses de mer (notamment 

nettoyage sélectif, lorsque les déchets ou les pratiques 
ont un impact avéré sur les habitats ou les espèces 

AHC003 : Réhabilitation et protection de systèmes 
lagunaires 

A32324P :Travaux de mise en défens et de fermeture ou 
d’aménagements des accès  
A32326P : Investissements visant à informer les usagers 
pour limiter leur impact   
A32331 : Réhabilitation et protection de systèmes 
lagunaires  

AHC004 : Limitation ou suppression de l’extension 
de certaines espèces envahissantes allochtones 

A32320P et R : Chantier d’élimination ou de limitation 
d’une espèce indésirable  
 

AHC005 : Maintien ou création d’écrans végétaux 
littoraux pour réduire l’impact des embruns pollués 
sur certains habitats côtiers sensibles 

A32330P et R : Maintien ou création d’écrans végétaux 
littoraux pour réduire l’impact des embruns pollués sur 
certains habitats côtiers sensibles 

ADM002 : Lutte contre l’érosion de la ceinture 
littorale, des plages et arrière-plages 

A32329 : Lutte contre l’érosion des milieux dunaires de 
la ceinture littorale, des plages et de l’arrière-plage 

 
 
 
 
 
AHE002 : Entretien et stabilisation des formations 
rivulaires, berges, ripisylves, lônes, zones de 
méandres, zones d’expansion des crues et bords 
d’étangs 

A32305R : Chantier d’entretien des milieux ouverts par 
broyage ou débroussaillage léger 
A32310R : Chantier d’entretien mécanique et de 
faucardage des formations végétales hygrophiles 
A32311P : Restauration de ripisylves, de la végétation 
des berges et enlèvement raisonné des embâcles 
A32311R : Entretien de ripisylves, de la végétation des 
berges et enlèvement raisonné des embâcles 
A32315P : Restauration et aménagements des annexes 
hydrauliques  
A32316P : Chantier de restauration de la diversité 
physique des cours d’eau et de sa dynamique érosive  
A32317P : Effacement ou aménagement des obstacles à 
la migration des poisons dans le lit mineur des rivières 
A32318P : Dévégétalisation et scarification des bancs 
alluvionnaires 

AHE003 : Entretien mécanique (débroussaillage) des 
formations végétales hygrophiles 

A32310R : Chantier d’entretien mécanique et de 
faucardage des formations végétales hygrophiles 

AHE004 : Lutte contre la prolifération de certaines 
espèces aquatiques envahissantes (roseaux en 
particulier) 

A32310R : Chantier d’entretien mécanique et de 
faucardage des formations végétales hygrophiles 
A32320P et R : Chantier d’élimination ou de limitation 
d’une espèce indésirable 

AHE005 : Lutte (débroussaillage) contre la fermeture 
du milieu par progression des ligneux, menaçant de 
supplanter des habitats ou habitats d’espèces 
d’intérêt communautaire 

 
A32305R : Chantier d’entretien des milieux ouverts par 
gyrobroyage ou débroussaillage léger 
 

AHE006 : Création et restauration de mares, étangs, 
points d’eau indispensables au maintien et à la 
reproduction d’espèces d’intérêt communautaire 

A32309P : Création ou rétablissement de mares 
A32309R : Entretien de mares 
A32313P : Chantier ou aménagements de lutte contre 
l’envasement des étangs, lacs et plan d’eau  
A32319R : Restauration de frayères  

AHE007 : Remplacer par le piégeage ou le tir, la lutte 
chimique contre les rongeurs nuisibles (cas des 
populations de rats musqués et de ragondins 
consommateurs abusifs de la végétation, et pouvant 
menacer des habitats ou habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire) 

A32320P et R : Chantier d’élimination ou de limitation 
d’une espèce indésirable 

AHE008 : Curages locaux de faible intensité, visant à 
relancer un rajeunissement des cours d’eaux 
envasés, et à favoriser une recolonisation végétale 
par des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire 

A32312P et R : Curages locaux des canaux et fossés 
dans les zones humides 
A32315P : Restauration et aménagements des annexes 
hydrauliques 
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AHE009 : Maintien des pratiques d’irrigation 
gravitaire traditionnelle, réhabilitation et entretien des 
béalières 

A32314P: Restauration des ouvrages de petite 
hydraulique 
A32314R : Gestion des ouvrages de petite hydraulique 
rurale  

 
AHE010 : Réhabilitation de fossé en vue de recréer 
des zones de développement (lieux de vie, de 
refuge, et de reproduction) spécifique à certaines 
espèces d’intérêt communautaire 

A32312P et R : Curages locaux des canaux et fossés 
dans les zones humides 
A32314P : Restauration des ouvrages de petite 
hydraulique  
A32314R : Gestion des ouvrages de petite hydraulique 
rurale  
A32315P : Restauration et aménagements des annexes 
hydrauliques 

 
ATM002 : Travaux de restauration de tourbières et 
de marais 

A32301P : Chantier lourd de restauration de milieux 
ouverts par débroussaillage 
A32314P : Restauration des ouvrages de petite 
hydraulique 
A32315P : Restauration et aménagement des annexes 
hydrauliques 

ATM003 : Décapage et étrépage ponctuels sur de 
petites placettes, en vue de favoriser l’ouverture du 
milieu et de développer des communautés pionnières 
d’habitats ou d’habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire 

A32307P : Décapage et étrépage sur de petites 
placettes en vue de développer des communautés 
pionnières d’habitats hygrophiles 
A32308P : Griffage de surface ou décapage léger pour 
le maintien de communautés pionnières en milieu sec 

 
ATM004 : Lutte contre la fermeture de milieux : 
limitation voire exclusion du développement des 
ligneux 

A32304R : Gestion par une fauche d’entretien des 
milieux ouverts  
A32303R : Gestion pastorale d’entretien des milieux 
ouverts dans le cadre d'un projet de génie écologique 
A32305R : Chantier d’entretien des milieux ouverts par 
gyrobroyage ou débroussaillage léger  

ATM005 : Travaux de mise en défens d’habitats 
naturels fragiles (habitats en cours de restauration 
notamment) contre des menaces diverses (menaces 
humaines en particulier, liées à la fréquentation du 
public) 

A32324P :Travaux de mise en défens et de fermeture ou 
d’aménagements des accès  
A32326P : Aménagements visant à informer les usagers 
pour limiter leur impact  

AFH002 : Plantation et entretien d’arbres isolés, 
d’alignement d’arbres, de haies ou de bosquets, en 
vue de la restauration de milieux favorables au 
maintien et à la reproduction d’habitats ou d’espèces 
d’intérêt communautaire 

A32306P: Réhabilitation ou plantation de haies, 
d'alignements d'arbres, d’arbres isolés, de bosquets ou 
de vergers 
A32306R: Chantier d’entretien, de haies, d'alignements 
d'arbres, d’arbres isolés, de bosquets ou de vergers 

AFH003 : Réhabilitation et entretien de murets 
constituant des habitats spécifiques pour certaines 
espèces d’intérêt communautaire 

A32323P : Aménagements artificiels en faveur des 
espèces justifiant la désignation d’un site  

 
 
AFH004 : Ouverture de parcelles abandonnées par 
l’agriculture fortement embroussaillées et maintien de 
l’ouverture, en vue de la restauration d’habitats 
ouverts indispensables au maintien d’espèces et 
d’habitats communautaires 

A32301P : Chantier lourd de restauration de milieux 
ouverts par débroussaillage 
A32302P : Restauration des milieux ouverts par un 
brûlage dirigé 
A32303R : Gestion pastorale d’entretien des milieux 
ouverts dans le cadre d'un projet de génie écologique 
A32304R : Gestion par une fauche d’entretien des 
milieux ouverts  
A32305R : Chantier d’entretien des milieux ouverts par  
gyrobroyage ou débroussaillage léger  

AFH005 : Travaux de lutte contre la fermeture des 
milieux par recouvrement d’espèces envahissantes : 
débroussaillage avec évacuation des broyats, 
abattages éventuels 

 
A32305R : Chantier d’entretien des milieux ouverts par 
gyrobroyage ou débroussaillage léger 
 

AFH006 : Mise en application de technique 
d’écobuage contrôlé dans un objectif de maintien de 
l’ouverture des milieux et de préservation de 
certaines espèces et habitats d'intérêt 
communautaire  

 
A32302P : Restauration des milieux ouverts par un 
brûlage dirigé 
 

AFH007 : Etrépage sur de petites placettes, en vue 
de la restauration du caractère oligotrophe des sols, 
nécessaire au maintien ou au rétablissement 

A32307P : Décapage et étrépage sur de petites 
placettes en vue de développer des communautés 
pionnières d’habitats hygrophiles 
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d’habitats naturels d’intérêt communautaire inféodés 
à des milieux pauvres 

A32308P : Griffage de surface ou décapage léger pour 
le maintien de communautés pionnières en milieu sec 

AHR002 : Aménagements spécifiques pour le 
maintien d’espèces d’intérêt communautaire : cas 
des grottes à chauve-souris 

A32323P : Aménagements artificiels en faveur des 
espèces justifiant la désignation d’un site  

 
X 

A32325P : Prise en charge de certains coût visant à 
réduire l’impact des routes, chemins, dessertes et autres 
infrastructures linéaires  

X 
A32327P : Opérations innovantes au profit d’espèces ou 
d’habitats  
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Au titre de la mesure 227 du PDRH 
 
 
Il s’agit d’une reconduction des mesures proposées par l’annexe V de la circulaire DNP/SDEN n°2004-3 du 
24/12/2004, les fiches techniques ont fait l’objet de quelques ajustements (cf fiches). 
 
F22701 - Création ou rétablissement de clairières ou de landes  
 
F22702 - Création ou rétablissement de mares forestières  
 
F22703 - Mise en oeuvre de régénérations dirigées 
 
F22705 - Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production 
 
F22706 - Chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et 
enlèvement raisonné des embâcles 
 
F22708 - Réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de dégagements ou 
débroussaillements chimiques ou mécaniques 
 
F22709 - Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes 
en forêt  
 
F22710 - Mise en défens de types d'habitat d'intérêt communautaire   
 
F22711 - Chantiers d'élimination ou de limitation d'une espèce indésirable 
 
F22712 - Dispositif favorisant le développement de bois sénescents 
  
F22713 - Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats  
 
F22714 - Investissements visant à informer les usagers de la forêt   
 
F22715 - Travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive 
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Fiches techniques des actions contractuelles de gestion des sites Natura 2000 
(actions spécifiques aux milieux côtiers non concernées) 

Mesure 323B et 227 du PDRH 
 

SOMMAIRE  

A32301P - Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage ...........9 

A32302P - Restauration de milieux ouverts par un brûlage dirigé...........................................................11 

A32303P – Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique .............................13 

A32303R - Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d'un projet de génie 
écologique .............................................................................................................................................14 

A32304R - Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts........................................................16 

A32305R - Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger ........18 

A32306P – Réhabilitation ou plantation  d’alignements de haies, d'alignement d'arbres, d’arbres isolés, 
de vergers ou de bosquets ..................................................................................................................19 

A32306R – Chantier d'entretiende haies, d’alignements de haies, d'alignement d'arbres, d’arbres isolés, 
de vergers ou de bosquets ..................................................................................................................21 

A32307P - Décapage et étrépage sur de petites placettes en milieux humides .....................................22 

A32308P - Griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de communautés pionnières en 
milieu sec...............................................................................................................................................23 

A32309P - Création ou rétablissement de mares .......................................................................................24 

A32309R - Entretien de mares......................................................................................................................26 

A32310R - Chantier d’entretien mécanique et de faucardage des formations végétales hygrophiles 28 

A32311P - Restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles
................................................................................................................................................................29 

A32311R - Entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles31 

A32312P et R - Curage locaux et entretien des canaux et fossés dans les zones humides .................33 

A32313P - Chantier ou aménagements de lutte contre l’envasement des étangs, lacs et plans d’eau34 

A32314P – Restauration des ouvrages de petites hydrauliques..............................................................35 

A32314R - Gestion des ouvrages de petite hydraulique ...........................................................................37 

A32315P - Restauration et aménagement des annexes hydrauliques.....................................................39 

A32316P - Chantier de restauration de la diversité physique d’un cours d’eau et de sa dynamique 
érosive....................................................................................................................................................41 

A32317P - Effacement ou aménagement des obstacles à la migration des poissons...........................43 

A32318P - Dévégétalisation et scarification des bancs alluvionnaires ...................................................44 

A32319P - Restauration de frayères ............................................................................................................45 

A32320P et R - Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable.................................46 
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A32323P - Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d’un site..........49 

A32324P - Travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagements des accès.......................50 

A32325P - Prise en charge de certains coûts visant à réduire l’impact des routes, chemins, dessertes et 
autres infrastructures linéaires ...........................................................................................................52 

A32326P - Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact ...............................54 

A32327P - Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats......................................................55 

F22701 - Création ou rétablissement de clairières ou de landes .............................................................56 

F22702 - Création ou rétablissement de mares forestières ......................................................................58 

F22703 - Mise en oeuvre de régénérations dirigées ..................................................................................60 

F22705 - Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production ...............................62 

F22706 - Chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et 
enlèvement raisonné des embâcles ...................................................................................................64 

F22708 - Réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de dégagements ou 
débroussaillements chimiques ou mécaniques ................................................................................66 

F22709 - Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes 
en forêt ...................................................................................................................................................68 

F22710 - Mise en défens de types d'habitat d'intérêt communautaire.....................................................70 

F22711 - Chantiers d'élimination ou de limitation d'une espèce indésirable..........................................72 

F22712 - Dispositif favorisant le développement de bois sénescents.....................................................74 

F22713 - Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats.........................................................78 

F22714 - Investissements visant à informer les usagers de la forêt........................................................79 

F22715 - Travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive....80 
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A32301P - Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage 
 

• Objectif de l’action : 
 
Cette action vise l’ouverture de surfaces abandonnées par l’agriculture et moyennement à fortement 
embroussaillées, et celles de zones humides et landes envahies par les ligneux. Elle est réalisée au profit des 
espèces ou habitats justifiant la désignation d’un site, et couvre les travaux permettant le maintien de leur 
fonctionnalité écologique. 
 
Elle s’applique aux surfaces moyennement à fortement embroussaillées.  
 

• Conditions particulières d’éligibilité : 
 
Les modalités de gestion après le chantier d’ouverture doivent être établies au moment de la signature du 
contrat : elles doivent être inscrites dans le contrat, en engagement rémunéré ou en engagement non 
rémunéré.    
 

• Actions complémentaires : Cette action est complémentaire des actions d’entretien des milieux ouverts 
(A32303P, A32303E A32304P, A32305P).  

 

• Engagements : 
 

 
 
 
 

Engagements non 
rémunérés 

- Respect des périodes d’autorisation des travaux 
- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 

travaux réalisés par le bénéficiaire) 
 
Pour les zones humides : 
- Pas de retournement 
- Pas de mise en culture, de semis ou de plantation de végétaux 
- Ne pas assécher, imperméabiliser, remblayer ou mettre en eau 
- Ne pas fertiliser, ni amender, ni utiliser de produits phytosanitaires si cela 

n’a pas été prévu dans le Docob 

 

 

Engagements 
rémunérés 

 

- Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux  
- Dévitalisation par annellation  
- Dessouchage  
- Rabotage des souches 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de 

débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les 
espèces et habitats visés par le contrat) 

- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de 
la coupe  

- Broyage au sol et nettoyage du sol,  exportation des produits 
- Arrasage des tourradons  
- Frais de mise en décharge 
- Etudes et frais d’expert  
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur  

 

• Points de contrôle minima associés 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par le 
bénéficiaire) 

- Comparaison de l’état initial et post-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, …) 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 

avec l’état des surfaces travaillées 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 
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• Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 
Habitat(s) : 
 
4010, Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix - 4020,  Landes humides atlantiques 
tempérées à Erica  ciliaris et Erica tetralix -  4030,  Landes sèches européennes  - 5130,  Formations à 
Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires - 6120, Pelouses calcaires de sables xériques - 6210, 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)(*sites 
d'orchidées remarquables) - 6410, Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae) - 6510, Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
- 7110, Tourbières hautes actives - 7120, Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération 
naturelle - 7130,  Tourbières de couverture (* pour les tourbières actives) - 7140, Tourbières de transition et 
tremblantes - 7150, Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion - 7210, Marais calcaires à Cladium 
mariscus et espèces du Caricion davallianae - 7230, Tourbières basses alcalines - 7240, Formations pionnières 
alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae - 8230, Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-
Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii - 91D0, Tourbières boisées  
 
Espèce (s) : 
 
1074, Eriogaster catax - 1298, Vipera ursinii - 1302, Rhinolophus mehelyi - 1303, Rhinolophus hipposideros - 
1304, Rhinolophus ferrumequinum - 1307, Myotis blythii - A021, Botaurus stellaris - A022, Ixobrychus minutus - 
A074, Milvus milvus - A080, Circaetus gallicus - A081, Circus aeruginosus - A082, Circus cyaneus - A084, 
Circus pygargus - A093, Hieraaetus fasciatus - A120, Porzana parva - A122, Crex crex - A133, Burhinus 
oedicnemus - A151, Philomachus pugnax - A224, Caprimulgus europaeus - A243, Calandrella brachydactyla - 
A245, Galerida theklae - A246, Lullula arborea - A255, Anthus campestris - A272, Luscinia svecica - A302, 
Sylvia undata - A338, Lanius collurio - A379, Emberiza hortulana - A409, Tetrao tetrix tetrix - A412, Alectoris 
graeca saxatilis 


